
la convention internationale des droits de l’enfant 

(cide)  

Création en 1989. C’est la base même de toutes les actions d’UNICEF.  

195 Etats l’ont adopté à l’unanimité par l’Assemblée des Nations Unies.  ( sauf USA et Somalie)  

1er texte international qui reconnait les moins de 18 ans comme des individus. 54 articles et 32 pages   

Chaque enfant 

a le droit ….  

D’avoir un nom, une nationalité 

et une identité 

D’aller à l’école 
D’être soigné, protégé des maladies, 

d’avoir une alimentation suffisante et 

équilibrée 

D’être protégé de la vio-

lence, de la maltraitance et 

de toute forme d’abus et 

d’exploitation 

D’être protégé contre 

toutes les formes de 

discrimination 

De pas faire la guerre, ni la 

subir 

D’avoir un refuge, d'être 

secouru et d’avoir des con-

ditions de vie décentes 

De jouer et d’avoir 

des loisirs 

A la liberté d’information, 

d’expression et de partici-

pation 

D’avoir une famille, 

d’être entouré et aimé 

 

La non-discrimination  
Droit de vivre, sur-

vivre et de se déve-

lopper 

L’intérêt supérieur 

de l’enfant 

Le respect de 

l’opinion de 

l’enfant 

• en BONUS (facultatif) 

- Un protocole facultatif à la convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la 

prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants 

- Un protocole facultatif à la convention relative aux droits de l’enfants concernant l’implication d’enfants 

dans les conflits armés 

- Un protocole facultatif qui définit la procédure internationale qui permet à tout enfant de déposer plainte 

pour une violation de ses droits  


